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9 septembre '"Déqiet. rendant-applicable aux c~lo~ 
nies et territoires africains sous 
mandat le décret·loi prohibant ou 
réglementant en temps de guerre 
l't:>.:port{ltion des capitaux, les opé. 

africains sous mandat du décret­
ioi .pro~il)ant et réglementant en 

.' temps d~ guerre l'exportat~on des 
capitaux,~ les opérations de change 
e~ le~:commerce de l'or. . , 455 

9 septembre Arr~.té', interministériel préeisanf les 

PA.RTIE OFFI(.,IELLE 

,ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 507 promulguant au Togo (e décreUol, 
les Irois décrets el les Irois arrêtés interministériels 
di, 9 seplembre 1939, relatifs à :a pto!/ibition ou à 
la réglementation en' temps de guêrre dans les 
colonies et fl!rritdires africains SDûS mandai de t'ex· 
porlatii:Jf;' des capitaux des opérationS de é(umge et 
du commerce de l'or. 

L'E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off!el ER: DE LA l-tOION O'HONNf!UJt, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, ra~Îons de change ct le, commerce li 
de J'or: • . VU le décret au 23 mars 1921 déterm[nant .les attributions

455 
'1
Il et les pouvoirs du Commissaire de, la RépubHque au Tog~;9 s"ptembre Décret fixant les conditions d'appli. 

catiOn au~~ ,colonies et territoires Vu le décrc! du 19, septembre 1936 portant réduction:f des dépenses administratives du Togo, modifié par ceiui 
du 20 Juillet 1937; , 

Vu le décret du fi mars 1877 tenda~t à rendre applicable
le code penal aux colonies. autres que les Antilles et )a
Réunion;: . 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation appl;,
cable au Togo; "",

opérations prohibées et autorisées. 458 ! , Vu le ùécret. du. 16, ayril, 1924 fixan) .Ie mode, de promul-' 9 sepjembre' ·Arrêté i~ter!flinistérie1 relatif aùx in­ gatlon et de publIcatIon des textes reglcmentaires au' Togo' !itermédiaires. 462 et au Cameroun; . 
'.',Arrêté interministériel rcfatif au con- Vu le décret·loi du 9 sèptembre 1939 p'rohibani ou régie. ' 

trôle dôuanièr,.~ .' , '. 464 ~;é~ij~n:n d!e~l:n::' ~tue{:ec~~~~~~atid~ J~~; eapitaux, ,~es .,'9, septemJ?r. ' ,Décret relaÜf au règlement <,les im· 

portàtions, ef' des exportations en 
 Vu le décret du 9 septembre 1939 ren!lant applicable aUx 
t~mps degùerre. . . . . . • , 467 colonies et terr,itoires a"fricains sous mandat ·le décret-loi 

Qrohibant ou réglementant en temps- de guerre l'exportaiion,(Arrll~ 'I1Q promlilgaliOii n~ 501 du 25 septembre 1939). éJes capitaux., les opérations de ehange et le commerce ne 'l'or; 
,Vu le décret du 9' septembre 1939 fixant, les conditions 

d'application aux colonies et territoires africains sbus, mandat 
du décret·let' prohibant ou réglementant en temps de guerre 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1939 l'e>l:portation des capitaux, les opérations de :change .et le-' commerce de l~or j " ""',',,12 septembre N° 2844 c. M. - Arrêté du Haut· 

_Commi,ssaire dc la République, au , Vu, l'arrêté "interministériel du 9 septembre 1939 précisant 
les opérations prohibées et autorisées;Togo portant 'rappel sous les d ... • 


~eaux des' ré3erviStes indigènes de 
 Vu 'l'arrêté interministériel 'du 9 septembre 1939 rel'trf 
aux inierntédiaIres; .1. 2' pOrtion des classes 1937,1938 


'1939. . • . . . . • • . 468 
 Vu l'arrêté 'interministériel' du 9 septe!l'bre 1939' relatif 
au contrôle douanier;"< 
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Vu le décret du 9 septembre 1939 
des importations et. d~ exportations 

Vu le câblogramme nO 22 du 11 
ministr~ . des .colonies; 

ARRETE: 

rel.tif .u règlement 
en temps de ~uerre; 

septe'mbre )939 du 
, 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri, 
toire du Togo placé sous le manda! de la France: 

10-,Le décret-loi du 9 septembre i939 prohibant 
ou réglementant en temps de guerre l'exportation' des 
O3pitaux, les opérations de change et le cOmmerce de 
l'Of; 

20 - Le décret du 9 septembre 1939 rendant appli­
. O3ble aux colonies et territoires africains sous mandat 

le . décret-loi pr0hibant ~ ou réglementant en temps de 
guerre l'exportation des capitaux, les opérations de 
change et le commerce de l'or; 

30 - Le décret du 9 septembre 1939 fixant les 
conditions d'application aux colonies et territoires 
africains sous mandat du décret-loi prohibant et régle­
mentant. en temps de guerre l'exportation des capitaux, 
les opérations de change et le commerce de l'or; 

40 - L'arrêté interministériel du 9 septembre 1939 
. précisant les opérations prohibées et autorisées; 

50 - L'arrêté iu'erministérfel du 9 septembre 1939 
relatif aux intermédiaires; 

60 - L'arrêté interministériel du 9 septembre 1939 
relatif au contrôle douanier; 

7Q 
- Le décret du 9 septembre 1939 relatif au 

règlement des importations et des exportations en 
temps de guerre. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement appli03ble par voie d~affichage à la 
mairie de Lomé, dans tous les bureaux de cercles et 
de subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. 

ART. 3. - Le procureur de la République, l'admi­
nistrateur-maire de Lomé, les commandants de cercle, 
les chefs de subdivision, le directeur de. la police, 
commissaire de police de Lomé et tous. les agents 
assermentés à cet ·effet sont chargés, chacun eri ce qui 
le concerne de l'exécution du présent. arrêté, qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout. où 
besoin sera. 

Lomé, le 25 septembre 1939. 
L. MONTAONJ:. 

DECRET-LOI pnlzibant ou réglementrmt en temps de 
guerre l'exportation des capitaux, les opératiol/s 
de cltal/ge et le commerce de l'or: . 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' L'exportation des capitaux est 
prohibée sous' quelque foinie que ce soit, sauf autori­
sation du ministre des finances. . 

Le ministre des finances peut déléguer ses pouvoirs' 
poûr la délivrance d~s autorisations visées ci-deSSUS. 

Des détrets pris en' conseil" des ministres sur la 
proposition du ministre. des finances définiron'! les 
opérations qui seront considéréès' com;ne. consti!üa[lt 
urie eXp'ortation de capitaux aux termes dù .. présent
article.··· . . ..' . . ...,. 

ART. 2. . Les .opérations de. change autorisées' en 

application de l'article précédent sont traitées obliga­

toirement par l'intermédiaire de' la banque' de France 

ou des établisseme)Jts de banque. et agents de change 

spécialement agréés par le ministre des finances, sur 

proposition du gouverneur de la banque de Fr..nce. 


Pourront· être assujetties. par décret à la 'même 

réglementation les opérations d'achat, de vente, de 

cession ou de transfert. réel ou .en garantie' portant 

sur les valeurs ·mobilières étrangères et les auttes 

titres étrangers de propriété. ou de créance. 


ART. 3. - Toutes cessions, négociations et autres ,. 
opérations portant sur les matières 'd'or sont subor­
données à l'autorisation de la banque de France: 

L'importation et l'exportation des matières. d:or 

sont prohibées, sauf autorisation de la banque de 

France. 


ART. 4. Des décrets pris en conseil des ministres 

pourront édicter toutes prohibilions,obligations et 

réglementations en vue de' mettre en œuvre les dis­

positions du présent décret·loi, et désigneront les 

autorités qualifiées pour constater res infractions..•.. 


Les infractions aux dispositions du présent décret­

loi et des décrets' rendus pour son exécution, .ainsi 

que la tentative de ces mêmes infractions, sont punies 

d'une amende de 100 à 100.0Q0 francs,' qui peut, 

toutefois, être élevée au monta'nt de la somlfle sur' 

laquelle a 'porté la fraude ou la tentlltive de fraude 

s'il est supérieur au maximum prévu, et d'un empri­

sonnement de 1 li fi mois, 011 de l'une de ces deux 

peines seulement. En cas de récidive, la peine 

d'emprisonnement est de 6 mois à 5 ans. La poursuite 

de ces infractions- ne peut être exercée que sur la 

plainte du ministre des., finances. 


Les billets de banque, espèces, valeurs, titres et . 

matières faisant 1'.9bjetd'infractions peuvent· être. 

saisis lors de la constatation de l'infraction. Toute­

fois le ministre des finances peut en décider la 

restitution. 


Lorsque les infractions aux dispositions du présent 
. décret-loi et des décrets rendu'\; pOflr' son exécution 
consistent dans des infractions aux pre"scriptions qui 1 

doivent être observées .vis-à-vis de l'administration 
des douanes pour leur application, elles sont, indé­
pendamment des sanctions prévues ci-dessus, cons­
tatées, réprimées et poursuivie~ comme en matière 
de douane. . ' 

Les divers droits .de communiéation prévus au 
bénéfice des administrations fiscales par les lois en ..­
vigueur peuvent être exercés en. vue de l'application 
du présent décret-loi. 

ART. 5., "_. Le. présent décret-loi est applicable 11 

l'Algérie. . 


A partir du moment oh d.es dispositions analogues 

auront été rendues exécutoires. en Tunisie, le territoire 

de la Régence sera,. QOmme celui'dè l'Algérie; 

assimilé à celui de 'la Métropole pour l'application 

du présent décret"loi. • 


Des décrets, contresignés par lemh:iistre' des 

finances et le ministre des colonies,- fixeront les 

conditions dans lesquelles les dispositions dl.) présent 

décret-loi 'seront . appliquées dans les cololii<!S fran­

çaises et les territoires africains sous mandai français. 


Fait à Paris,. le 9 septembre 1939. 

ALBERT ·LEBR!JN.. 
.- " . 
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Par. le F'résidènt de la Répùblique: 

, .Le président 'duc.onseit, 

ministr.;, de ,la défense nationale 


, et de la. gu.erre, ' 

Edouard DALADIER. 

Lelltinistre des finances. 
Paul REYNAUD. . 

Le miltistre' de t'intérieur, 	 • 
'Albert SARRAUT, 

Le 	 ministre des attuires étrangères. 
Georges' BONNET. 

Le 	 ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

DECR.ET rendant applicable aux colonies et terri­
. foires africailtS sousmaJUiat le décret-loi du "9 

septembrti 1939 prohibo"t ou réglementant en 
.. temps "de guerre l'exportàiion des capitaux, les' 

opér.l1tioltS de changé et le commerce de t'or, 

LE PRÉSIDENT ,DE LA RÉPUflUQUE fRANÇAISE, 

Vu 1. décret-loi du9 s.pt.mbre'19~<i prohibant ou réglemen­
tant en Jemps de guerre l'exportation des capitaux} les opéra­
tions de 'change et le' ,commerce de l'or; 

Sur le 'rapport du président du conseil, ministre de la 
défense nationale et' de la guerre, du ministre des finances 
ef du ministre des colonies ~ 

le 	cou'seU des' ministres entendu; 

DECRETE: 

. "ARTICLE PREMIER.' - Les dispositions <;lu. décret­
loi du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant 
en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'or sont 
applicables aux colonies et territoires africains sous 
mandat. . 
~ Toutefois, les autorisations prévues par Partiele 3 
dudit décret-loi sont, accordées· par le ministre des 
colo'nies, qui pèut déléguer ses pouvoirs aux chefs 
des colonies et territoires sous' mandat relevant de 
son,'département. 

ART. 2. - Des décrets contresignés par le ministre 
des colonies èt le ministre des finances fixeront 
les' oonditions d'application, dans les colonies et, 
territoires africains sous mandat, du décret-loi visé 
ci:dessus. • ' 

Fait à -Paris, le 9 septembre 1939. 
ALBEI\T ,LEBRUN. 

. Par le Président de la Républlque: 
Le ministre, des finances, 

Paul REYNAUD, 
Le ministre des colonies,. 

Georges MANDEL. 
-----:~--

DECR.ET tixl1lZt les conditiOItS d'applicatiorl aux colo­
nies et territoires.. africalltS sous mandat du décret­
loi du' 9 septembre 1939 prohibant oa. réglementant 
en tèmps de guerrè l'exportation des capitaux, les 
opéraiioltS de ch(JJ!ge et le commerce de l'or. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre' Pexportation· des capi~aux) les 
opérations de change et le commerce de l'or; 

Vu 	 le décret du 9 septembre' 1939 rendant applicable aUx 
colonies et territoires' africains sous mandat français le décret:. 

loi susvisé "prohibant . ou régleme'nta~t en temps de guerre
l'exportation des .capitaux, les opérations de change' et le 
commerce de .J'or; , ' 

Sur Je rapport du président du conseil, ministre "de' ta 
défense nationale et de la guerret du ministre des finances 
.et du ministre des colonies; 1 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

'.DECRETE: . 

TITRE PREMIER 

EXPORTATlON DES CAPI~AOX 


ARTICLE PREMIER. -:-" Sont considérés comme expur­
tation de capitaux et sont prohibés, sauf autorisatio'; 
délivrée dans les conditions prévues a,u présent décret; 
en vertu de l'article, premier du dé.èret-loi du 9 
septembre 1939 prohibant ou réglementant en temps 
de guerre l'exportation des capitaùx, les opérations 
de change et le commerce de l'or et de l'article 
premi<!r du décret du 9 septembre 1939 rendant 
applicaple ledit décret-loi aux colonies et territoires 
africains sous mandat: . 

10 ~ L'acquisition d'avoirs mobiliers ou immobi­
liers et de droits quelconques situés en dehors 'de 
la france, des. oolonies ét territo'res. africains sous 
mandat ou éxprimés en monnaies étrangères, à moins 
qu'ils soient cédés par les personnes viséeS à l'arti­
cle 2 ci-dessous et que l'opération soit réalisée en 
france, dans les colonies' ou dans les territoires 
africains sous mandat; 

20 " - Le fait de laisser en dehors de la france, 
des colonies et des territoires africains sous mandat 
ou de conserver en devises ou monnaies étrangères 
tout ou partie du produit de l'ex:,ortation de mar­
chandises ou de la rémunération de services rendus 
à l'étranger, ainsi que tout Ol!. partie de tous p'toduits 
ou revenus encaissés à l'étranger; 

3<> ~ L'exportation, pour toutes destinations, hors 
d'une colonie ou d'un terrîtoire africain sous mandat, 
de t'Outes valeurs, droits inCbrporels, titres de créance 
et titres' de pr'Opriété, tels que notamment les pièces 
de monnaie et billets de banque français, coloniaux 
et étrangers et les valeurs mobilières de toutes 
catégories; 

40 - Lorsqu'elles sont effectuées autrement que 
dans les oonditions déten;pinées au titre Il du présent 
décret, les opérations de change réalisées dans les 
colonies et territoires africailis sous mandat ou par 
les personnes visées il l'article 2. 

ART, 2.'- Les prohibitions prévues aux paragra­
phes 1er et 2 de l'article précédent s'appliquent 
seulement· aux personnes physiques résidant dans les 
colonies et temtoires africains sous mandat et aux 

. personnes morales françaises (JU étrangères pour leurs. 
établissements dans les colonies et territoires africains 
sous mandat. 

ART. 3. - Les personne. physiques de nationalité 
étrangère ne résidant pas en France, dans les colonies. 
ou territoires africains sous mandat, ainSI que les 
personnes ,morales étrangères pour leurs établisse­
ments situés en dehors de la fraJ:!ce, des colonies 
et territoires africains' sous mandat,peuv~nt être 
autorisées à transférer les espècès, valeurs ou biens. " 

possédés par elles dans les colonies et territoires" 
africains sOus mandat, ou la eontrevaleur de' ces 
valeurs ou biens, sous' réserve qu'elles justifient que 

.," 	 ces espèces, valeurs ou biens .leur appartenaient le 
jour de la promulgation du décret-loi précité," 
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fiLes mêmes' pers~nnes' 'pêuvent . être autorisées à '1 
transférer les ·espèces,. valeurs ou biens acquis. par 1 

elles postérieurement au" moyen de fonds 'dont la! 1 

provenance .étrangèrc::e·st dûment. justtfiée,ainsi"que . 
les espèces constituées et l'es valeurs· ou. biens acquis ii 
au moyen des revenus d.é tous vâleu"rs pu biens"'1Ji:'. 
possédés. dans Je, coloniés et territoires africains 
sous mandat. ! 

Les personnes physiques de nationalité française 
ne résidant pas en ,France, dans les' colonies et 

. territoires africains sous mandat, ainsi que les per­
sonnes ·"morale~· françaises. pour. leurs étabiissements' 
situés en dehors. de la' France, des colonies et des 
territoires afri<;ains sous mandat peuvent également· 
bénéficier des autorisations prévues aux deux alinéas 
qui' prétèdent. . 

Les autorisations nécessaires pour l'application du 
Présent article sont délivrées dans les conditions 
pré,ues aux articles: 12 et suivants. 

ART. 4, - Les o.ffiees coloniaux des changes prévus 
··iI l'article 12 sont autorisés à acquérir toutes les 
devises étrangères et créances sur l'étranger. visées 
à l'article 13. 

. I:.es. inféressés .~ont tenus de céder aux offices 
coloniaux des changes le produit en monnaies étran­
gères des encaissements visés à l'article premier, 
-paragraphe 20. Le rapatriement des som,mes provenant 
de l'exportation de marchan<;lises est opéré dans les 
conditions fixées par le décret en ditte du 9 septcm· 
bre, 1939 relatif· au~ règlement des importations et 
exportations. 

. ART. 5.- Les offices èoloniaux des changes sont 
àtüorisés il délivlèrdes qevises: 

.' 

i 

l' 

.. 

1i 
Il 
,!
ld 

1 

il 
1: 
i' 
1 

la, ~ Pour le règlement des marchandises 'importées .: 
dans. les colonies et territoires africains sous mandat 
dans les conditions prévues par·.le décret en date du i: 
9 septembre 193>9 relatif au règlement des importa.
tions et -êxportafions; .. 1: 

20 "-- Pour le paiement de dettes provenant d'en· 
gagements ou' de faits de toute nature antérieure 
au 11 septembre 1939. Toutes vérifications utiles sont 
faites .par les offices coloniaux des changes quant il 
la réalité des ,opérations dont il s'agit; 

. 
'30 ~ Pour les frais de ~oyageà l'étranger dans 

les limites fixées à l'article 6. 

ART. 6. - Toute personne quittant le territoire' 
d'une oolonie ou d'un territoire africain sous mandat 
est tenue de' 'justifier'à la sortie qu'elle n'emporte 
aucuné des. espèces, billets, titres, valeurs, etc ... dont 
l'exportation est prohibée aux termes de· l'article 
premier du présent décret. 
, Toutefois; lesdites personnes peuvent être autorisées 
à emporter des chèques ou lettres de crédit ou tous 
autres titres de même nature, ainsi que· des billets 
ou. espèces français, coloniaux ou étrangers; dans les 
conditions suivantes: 

,
la - S'il s'agit de personnes ne résidant pas dans. i'. 

la colonie DU le. territoire africain sous mandat, à 
'con'currence au triaxirilum du montant dont elles 
étaient détentrices à leur entrée .dans la calonie OU 
le territoire africain 'sous mandat; 
les perSOnnes se trouvant dans 
jerritoiré 'africain sous mandat au 
vigueur' du :présent décret, des 
toires·· seront prises dans ~les 
l'article \l;- . 

en cc' qui concerne 
Une colonie pu un 
jour de là mise en 
dispositions transi· 
arrêtés prévus à· 

.Ii
!, 
.. 
l,.',' 

l'après vérification, dè leur eontenu. 
,1 
" II " l' 

Il 

• 


TITRE Il 

OffICES. DES CIiANGES. 

ART. 12. ~ La délivrance desaùtorisations prévues 
par l'article premier du décret-loidù \l septembre 1939 
'susvisé est assurée, dans chaque colonie ou territoire 
africain sous mandat, oonformémentaux dispositions 
du présent décret, par la banque coloniale d'émission, 
qui devra. instituer un. service. spécial f-onctionnant 
comm'e office ·co)onial des changes. Ce service opère 
pour le compte et sous la.respbnsabilité de l'Etat, 
sous' le contrôle et conformément aux instruçtions 
'de l'office.· des changes de 'Ia métropole, qan~ le 
cadre d'instructions données. conjointement par les ,ministres des colonies et. des finances .... 
. .'Les offices coloniaux ctes changes peuvent· faire 

àppel à la Collaboration cj'établissèments de banque 
désignés par déciSi"ns ~nj6intes' du mini.stre des 
coJonles et du· ministre des finani'es,. ces désignations 
étant révoCables à. tout momént. '. 

2b .:... S'il s'agit ·de persorines ré~idant· dans 1. CQ­
lonie,u le territoire africail1. sous mandat, "sur ·présen. 
tation de leur passepûlt, 'visé s'il sr a.lie,u par l'autorité 
compétente, et dans ·.la· me~ure où les démandes pré­
sentées sont cQmpatibles avec l'eur situation per,son· 
nelle, sanS que, toutefois, les montanrs»utorisés puis· 
sent dépasser 5.000. francs pa, personne au départ, 
Elles peuvent, en cas de' séjour pmlongé .et sous 
résêrve des mêmes justifièàtions,être allt"rÎsées à. 
recevoir ultérieurement des: sommes . supplémentaires, 

sans que celles-ci puissent dépasser '10.000 'francs 


. par mois de séjour à l'étrànger. Pour. tOOtes sommes 

supérieures, une décision du ministre des colonies. 

est nécessaire. . " . . 

ART.. 7. - Dans tous' 1.es· cas -autres que ceùx visés 

aux articles 3, 5. et 6· précedents; les offices' colo· 

niaux des changes ne déU'Irenf de devises que pour 

les opérations autorisées par le ministre des colonies. 

-Les autorisations sont données,"S'Uivant lès cas, par 

arrêtés où par décisions pa~ficulières.,. . 


. ART.' 8. - L'importation. des· billets·· de banque 
français et coloniaux jxnirra être réglementée par arrê­
tés, pris conjointement par le ministre des colonies 
et le ministre des finances.' . 

ART. 9. - Toute personne' est tenue; le l'ent~ée et 

à la sortie d'une colonie ou d'un .territoireafricain 

sous mandat, de fournir une déclaration des espèces, 

billets, titres,valeurs;' é~.... dont· ene. esi parleur. 

Les' conditions d'application' de . ce contrôle serout 

fixées par arrêtés pris conjointenient par le. ministre 

des colonies et le ministre des finances. 


ART, 10. _ L'émissi()n de 'mandats, virements et 
tous articles d'argent postaux 00 télégraphiques à des. 
tination des pays de pr.otectorat, de la Syrie et du 
Liban et 'des pays étrangers est subordonnée à. E~tito­
risation des .offices coloniaux des changes don.née 
dans le~ coilditivns et les limites fixé~s :par res article's 
3, 5, 6et 7. . 

ART. 1L _ Les envois chargés ou recommandés, 

de' toute nature,' à dest.ination ·de la France, des 'cola· 

nies françaises, des pay~ de protectorat, des pays sous 

mandat français' et . des pays:· étrangers doivent· être 

présentés ouverts à l'employé des postès chargé de 
les recevoir et doivent être' fermés en sa présence 
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Ils ont le droit d'obteilir k concours des adminis­
irations publiques et nOtamment de celles qui, aux 
termes. de la. législation én vigueur, ont reçu le droit 
-de communication. . 

ART.' 13. - Les opérations de· change vIsees à 
l'article :2 du déctet~loi. du 9 septembre 1939 susvisé 
comprénnent toutes les <?pérations ayant pour objet 
l'achat, la vente, la cession, le transfert et l'encais­
sement de devises étrangères, d'avoirs en moimaie 
étrangère et de.' créances à vue ou à court terme sur 
l'étranger, notammenf les pièces .de momlaie,à l'ex­
clusion des pièces de monnaie d'or, qui sont sou­

,.inises aux dispositions: de l'article 3 du décret-loi 
précité, les' billets de. banque étrangère, chèques, 
tr.aites, effets, coupons, arrérages, droits de souscrip­
tion, etc... . 

ART. 14. Les opérations visées à l'article pré­
cédent ·ne. peuvent être traitées que par l'intermédiaire 
<des 'offices c\)loiliaux des changes prévus par l'article 
12 ou des étaolissements de banque spécialement au­
iorisé.s par le ministre des colonies .et le ministre 
,des finances. 

ART. 15. - Lés intermédiaires agréés eri exécution 
·de l'artitle 14 doivent tenir un réperroire sur papier 
·non timbré, eoté et paraphé par la même autorité que 
les livres de Commerce, sur lequel ils inscrivent, jour 
:p~r jour, sans .blancs ili interlignes, éhactme des ùpé­
r~tions effectuées pour leùr compte pei's\)nnel ou pour 
le oompte de tiers. Les mêmes intermédiaires doivent 
fournir, chaque j<;>ur, à l'offièe colonial des changes 
'Un relevé détaillé des ,opérations éonsignées stlr ce 
.répertoire.

Des arrêtés pris conjointement par le ministre des 
·colonies et le ministre' des finances détermineront 
le modèle du' répertoire vis'" ci-dessus. 

ART.' 16. - Les Intermédiaires agréés doivent pré' 
;senter à. toute réquisition des agents qui" serorit 
'désignés piw le ministre" des colonies et le ministre 
-des finances, les répertoires visés à l'article 15, ainsi 
que leur comptabilité et mus documents annexes. 

T-oute personne .. physique ou mmale se livrant à 
des ,opérations de banque quelP'>nques ou à des tran­
'sactions commerciales aveC' l'étranger, est également 
tenue de présenter sa comptabilité et tous docLlments 
annexes aux agents ci-dessus visés. . 

Les personnes physiques ou morales se livrant à 
des opérations. de banque quelconques pourront être 
'assujetties, 'par arrêté. pris conjointement par lé mi­
nistre des colonies et le ministre, des finances, à 
Vobligatlon de déclarer .'aux offices coloniaux des 
-changes les opérations effectuées par leur entremise 
pour le cJmpte -de personnes physiqUèS ne résidant 
pas en france, dans les colonies et terriroires afri­
cains SOnS mandat, oit de personnès morales pour 
leurs établissèments situés en dehors de la france, 
<les tolonies et territoires africains sous mandat. 

ART;. '17: . 'Les : agents. dont la désignation' est 
prévue à l'article précédent ont le droit de demander 
à "tous les services publics, tant de leur fournir tOtlS 
les rènseignements qui lel!r soht nécessaires, que 
,d'eXercer sans ce but tou~ les droits 'de communica­
tion autorisés .par les lois en vigueur. 

TITRE III 
CoMMERCE DE L'OR 

ART. 18. _ Les.matières d'or visées aux alinéas 1" 
et 2e de l'aFticle 3 du décret-I-oi du 9 septembre 1939 
'Susvisé comprennent notamment·: 

L'or monnayé, qu'il s'agisse de momiaies françaises 
ou étrangèreS; . , 

L'or en barres ou en 'lingots, c'est-à-dire les massés· 
· d'or fondu, ainsi crue les plaque~ d'or laminé 'ou plané, 
quels qu'en soient le poids et le titre; 

L'or,: à usage industriel ou autre, en fils, feuilles, 
· poudre, ainsi que les déchèts et ob;ets d'or. . 

ART. 19. -. Les opérations subOrdonnées à l'auto­
risation préalable du ministre des colonies en appli. 
cation d.e l'article 3 du déèrèt-loi du 9 septembrè 1939 
et du deuxième alinéa de l'article 1" du décret dtl 

1
ii 9 septembre 1939 sont notamment les suivantes: 

0 - Les achats et les ventes de thàtières d'or; 
2°. - Les contrats de dépôt 'portanfsur des matières 

. d~r;· .Il 30 Les contrats de gage portant sur des matières 
d'or, quèls que soient le lieù de détention du gage et 

: l'opération en vue de laquelle il est constitué; 
1 

40 - L'importation dé matières d'or dans Une co­
i Ionie ou un territoire africain S<:YUS mandat et l'exporta­
I tion de matières d'qr hors d'une colonie ou d'u'l ter-i' ritoir.• africain Sous mandat. . . 

ART. 20. ~ Les tlispositions du prêmièr alinéa dé 
l'article 3 du décret·loi du 9 septembre 1939 et du 
deuxième alinéa de,. l'article 1er du dêcret du 9 sep" 

1 tembre 1939 s'appliquent aux opérations réalisées· dans 
1 les colonies et territoi,es africains sous mandat, ou par 
1 les personnes physiques' résidant dans les colonies et 
1 territoires africains S\)US mandat et les personnes mora­

III les françaises et étrangères poùr leurs établissements 
dans les colonies et territoires africains sous. mandât. 

Il 
ART. 21. - Les autorisations Ilrévues par l'article 1 er 

alinéa 2 du décret du 9 septembre :939 sont délivrées" 
par l'intermédiaire des banques coloniales d'émission,· l',. 

TITRE IV 
, 
1 	 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ART. 22. - Les opérations de change entre les colo­
nies et les territoires afriçains sous mandat d'une pâli,ii, · et la France d'autre part, ainsi que les' opérations 'de . 

:: 	 change des tolonies et territoires ·africains sous mandat 
entre eux, sont traitées obligatoirement par l'inter­
médiaire des offices coloniaux des changes, Ol! des 
intermédiaires agréés, sous le contrôle et conformé­
ment aux instructions dé l'office des. changes de la 
métropole, -dans le cadre d'instructions données. con­
jointement par les ministres des colonies et des finan­
ces. . 

ART. 23. .Le territoire de l'Algérie est asSimilé 
à celui de la métropole pour t'application du présent 
décret. , 

A partir du moment où les. dispositions analogues 
auront été rendues exécutoires en Tunisie; le territoire 
de la Régence sera, comme celui de l'Algérie, assi­
milé à celui de la métrc"lole pour l'application du 
présent décret. . 

AIH. 24. A mesure que des dispositions analogues 
seront rendues exécutoires au Maroc, en Syrie et au 
Liban: 

1" Les prohibitions prévuès aux paragraphes 1er et 
2" de l'article 1er du présent décret seront supprimées 
dans les relations entre lès colonies et territoir.es afri­
cairis sous mandat, d'une pàrt, et, d'autrè part,> le 
Maroc, la Syrie et le Liban; . . 

20 - L'émission des mandats, virement et tous ar.li­
des d'argent postaux ou télégraphiques à de~tination' 
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du Mamc" dè la, Syrie et du 'I.-iban cessera d!êtré' 
subordonnée à l'autorisation des offices coloniaux des 
'changes;,' ,',' ,'," 

30 - I.-es <Jpérations de, change entre les colOilies 
et territ'Oires' africains s{)u~ mandat, d'une part, le 
Mamc, 'la Syrie et le ,Liban, d'autre part, semnt 
traitées' obligatoin..nent par l'entremise des offices 
ooloniaux des changes" de la banque d'Etat du Maroc, 
de la banque de Syrie et du Liban, ou des intermé­
diaires agréés, sous le contrôle et conformément aux 
instructions de l'office des chan~es de la métropole, 
dans le cadre d';,nstructions donnees conjointement par 

.Ies ministres des colonies et des finances, 

-"'RT, 25. Le; agents habilités' à constàter les in­
, .fractions aux dispositions du décret-loi du 9 septembre 

1939, du décret du 9 septembre 1939 et des décrets, 
rendus pour leur exéctitkm sont: 

10 - Les ,officiers de police judiciaire; 

20 -Les agents des douanes; 

30 - Les autres agents des administrations finall­


cières auxquels la réglementation locale a' conféré le 
droit de communication en matière fiscale, 

En cas de constat~tion effectuée par les officiers de 
police judiciaire, ks' procès-verbaux sont transmis au 
chef de la oolonie (iU du (erritoire africain sous mandat 
qui saisit le parquet quand il le juge à, propos, 

ART. 26. Des arrêtés du ministre ·,des colonies, 
,pris après accord du ministre des finances, règleron~, 
dalJs chaque colonie ou territoire africain sous mandat 
les modalités d'ap",lication du' présent décret. 

ART. 27. - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre, le ministre des 
oolonies et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré­
sent, décret. 

Fait à Paris, le 9 septembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:, 

Le président du cOl!Seil, 

ministre de la défense natiotw1e 

, et de la guerre, 


Edouard DALADIER, 

Le ministre des finilnèes, 
,Pau! REYNAUD, 

Le ministre des c.olonies, 
Georges MANDEL, . 

, ARRETEinterminJ.stériel précisa ni les opératiol!S pro­
" MMes OU autorisées; . , 

LE MINISTRE,DES COLONIES, LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation ·,des capitaux, les. 
opé~ations de change et le commerce ~e l'or;;6 " 

Vu ,l~ décret du 9 septembre 1939 rendant applicable 
!ia~i;t, dêèr·e~-loi:~1,l..'{ .co~onies et territoires afric;àins sous man~ 

Vu le décrd du 9 'septembre '1939 ,fixant les conditions 
d'application dudit décret-loi aUx colo"nies et terr.itoires afri-­
cains s0.tls mandat; . 

! 
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ARRETENT: 

TITRE l'REMIER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER,' ~ Dans le présent, arrêté, on 
en tend par :' " , 

« Métropole ", le territoire, formé ,par 'la France, 
l'Algérie, la Tunisie et la Principauté dé Monaco; 

« France», le- territoite formé par la métropole" 
les colonies, pays de protectorat. et territoires africains 
sous mandat français; , 

«Personnes considérée,s comme françaises ", les 
personnes physiques ,résidant 'habitùe)lement dans la 
l11étropole ou dans les colonies, pays' de protectorat 
et territoires africains ' sous mandat français et lés 
personne" morales pour leurs établissements dans la 
métropole ou dans les colonies, pays de protectorat et 
territoires' afrieains sous mandat français;, ' 

« Personnes considérées comme 'étrangères"», les 
personnes physiques résidimt babituelle,ment hors de 
la métropole et des colonies, pays de 'protectorat ,et 
territoires africains sous mandat français, et les ..per~ 
sonnes morales pour leurs étal;llissements, I)ors de la 
m'étropole et des eolonies, pays de protectorat et terri-
toh'es 'africains sous ,mandat français; , , 

« Moyens de paiement », les pièces de monnaie 
françaises, coloniales ou étrangères, les billets. de 
banque français, coloniaux ou étrangers, ,le.s chèques. 
lettres de crédit, tra,ite~, effels" coupans, arrérages,~ 
droits de souscription; et toutes autres créances à vue 
ou à court terme de même nature, quelle que soit 
la monnaie dans laquelle ils sont libellés'; , 

« Devises étrangères », les pièces de monnaieétran­ '. 
gères, les billets de banque étrangers" les chèques, 
lettres de crédit, traites', effets, coupons, arrérages, 

'droits de souscription, libellés en monnaies étrangè­
res, et toutes autres créances, à vue ou à court terme 
de niême nature libellées, en monn:yes étrangères; 

« Biens en France », les 'biens mobiliers ou immo­
bilier? se trouvant cil Franee, les valeurs mobilières 
françaises, les droits existant e)J' France, ,et .toutes 
propriétés en', France ou ,créances sur la Franee, à 
l'exclusion toutefois des avoirs et 'créances constituant 
des moyens de paiement;' , 

"Biens à l'étranger », les,biens mobiliers ou immo­
biliers se trouvant à l'étranger; les, valeurs' mobilières 
étrangères, les droits existant il l'étranger" el toutes 
propriétés, à l'étranger ou créanc,es sur l'étranger; à 
l'el<e\usion toutefois des avoirs et créances eonstituant. 

,des devises étrangères. , 
ART. 2, - Le présent arrêté preCise, le reglmI;' 


auquel sont soumises les opérations 'de cliange et les 

principaleS opér!ltlons se rattachant à l'exportation 

des capitaux et au commerce de l'Of" Dan&l'ensemble, 

ce régime est différent suivant ,que les opérations sont 

effectuées pat des personnes considérées comme fran-, 

çaises, ou par des personnesconsi.dérées comme étran­
gères. ' 


TITRE II,' 

OPÉRATIONS ,EEFECTÙÉES PARLES PERSONNES , 


CONSIDÉRÉES COMME FRANÇAISES
. . : 

ART. 3, Sont prohibées, sans ,possibilité de déro­
gation, les opérations suivantes:' , , 

a) Vente et achat de devises étr~rigères à d'autres, 
personnes que l'office colonial des,' ehanges, que' ceR 

,opérations soient réalisées .en' France ou à l'étranger;br Opérations de change" de transfert' ou de vire­
. ment entre une colonie ou un territoire africain sous 
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mandat, d'une part, et;' d'autre' part, -la ~étropole, les 
pays de prQtecto~at et les autres colonies et territoires 
africains wus mandat, ,lorsqu'elles ne sont pas effee­
tuées par Pentre,mise des-banques d'émission des terri­
toires' intéressés ou d'intermédiaires agréés, ou, par 
mandats, ,virements et, autres articles d'argel'lt postaux 
ou télégraphiques," , . 

, ' ART. 4, .. 'Sont prohibées~ sauf dérogation spéciale 
qui dJ,it être dem'andée pour chaque opération à l'of: 
fice colonial des changes, sur formule confolme. a 

. l'annexe no l" les opérations suivantes: ' 
d) Exportation hors de, la q>lonie ou du territoire 

,africairi ' ~us 'mandat de moyens ,de palement, sous 
reserve des disposftiot:lS 'relatives aux personnes se 
rendant' hors -d'une colonie ou d'un territoire afri­
cain' soüs mandat (voir art, 5 aL 1) ci-dessous);, , 
. b) Exportatipn hors de colome ou du temtOlre 
.africain sous mandat de valeurs mooilières, et de tous 

, titf,es de proprl~té oil decréànce n'entr~nt pas dans la-
Catégorie des' moyens de paiement; 
, c) Achat de devises étrangères à l'office colonial 
'des changes pour' des motifs autres ,que ceux prévus 
à l'art. 5 aJ,a), b) et c) ci-dessous (Règlement d'ifnpor­
tations de ,l':étranger,', de dettes el1vers l'étranger et, 
,de frais de voyage à l'étranger); 

d) Acquisition, de biens à l'étranger réalisée à 
l'étranger, N'est' pas toutefois con,sidérée comme une 
,~acquisition l'opération consistant dans le remploi de 
biens'déjà possédés à l'étranger par la même person­
cne à la date du .Jl septembre 1939 (voir art. 5 al. Il 
ci-dessqus); , ' , ' ' , 

e) Acquisitiori de biens à l'étranger réalisée en 
France, si le vendeur est une' personne considérée 
'co(l1me étrangère; , , ' 

f) Détention, en, France ou hors de France, passé 
les délais prévus poul' la cesslqn à l'office colonial des 
,'Changes, de devises étrangères résultant, soit du paie­
ment d'exportations de marehandises à l'étranger, soit· 
<le la' rémunération de 'servic<;s rendus à l'étranger, 
.soit .de produits ou revenus à, l'étranger; , 

g). Fait' d'accepter le règlement en francs, par le 
débiteur, d'exportations de marchandises, à l'étranger, 

,ou de la rémun,ération d,e services rendus' à l'étranger, 
. ou de 'pmduits Olt revenus, à l'étranger, si les av.)irs' 
en francs :utilisés ne sont pa§ des avoirs transférables 
lappartenant à des personnes considérées comme étran­
,gères (~oir atl. ,9 al. p) ci-dessous); _

ft! To.utes ,cessio,ns" négociations, importations, ex­
portations OU àutres opérations portant sur les ma­
tières 'd'or, telles qu'e ,ces opérations, sont définies par 
le titre III du décret du 9 septembre 1939 visé ci­
dessus, Les dérogations doivent être ,slemandées, pour 
-chaque opération, non' à l'of:!ice colonial de~ changes, 
:mais ,à la banque d'émission, sur formule conforme 
aux anneXes no', 3 et· 4, 

, AIlT: 5, -: Sont :iutorisées, sous réserve' de justifi­
,cations, les opérations . suivantes:" , 

a) Achat d~ ,devises étrangères à l'office colonial 
,des changes pour le règlement d~impor!atioris de mar­
,chanâises. étrangères en France. ,Les conditi.ons dans 
'lesquelles les autorisations sont demandées et les 
justificaUons foui'nies, sont détêrminées par le décret 
-du 9" septembre 1939Telatif au règlement des impor­
tations "et exportations; , 

b) Achat de devises 'étrangères à, l'office colonial: 
·des changes, pour le payement de toute d,ette envers 
l'étranger si 'la dette provient d!e~gagements ou de 
Jaits de toute nature, 'antérieurs à la date du, Il sep­
;tembrel939 ou· si une autorisation générale à été 

'délivrée par I~office Colonial des changes au moment' 
où 1a dette a été contractée. Les demandes sont pré, 
sentées, pour ehaqùe' oiJération, . à l'office coloniaf 
des ,changes sur formule conforme ,à l'annexe n' l, 
et appuyées des pièces justificatives jugées nécessai­
res par 'l'office colonial des change~ i, " 

c) 'Achat de devises étrangères à l'office colpnial 
des changes pour frais de 'voyagr à l'étranger, dans, " 
les limites fixées à l'artidé 6, paragraphe ZO du dé!:!"et 

. du 9 septembre 193Q visé ci-dessus, Les demandes 
sont présentées, pour chaque opération, à l'office colo­
niàl des ehanges sur fqrmule. conforme à l'annexe 
no 1, et appuyées des pièces just;ficatives jugées 
nécessaires par l'office colonial des changes; . _ 

d) Exportations des moyens de paiement' hors de 
la colonie ou du' territoire africain sous mandat, par " 
les personnes se rendant hors de' la colonie ou' du 
territoire africain sous mandat, dans ·les limites fixées 
par l'office colonial (jes changes et sous' réserve, des 
formalités prévues par l'arrêté du 9 septembre 1939 

, rela,tif ,au contrôle douanier; _. " 
e) Acquisition de biens à l'étranger réalisée en", 

France, à condition que le velJdeur soit une personne 
considérée comme française. L'acquéreur et le ou' .les, 
intermédiaires doivent pouvoir justifier, à toute réqui-. ' ." 
sitior. des autorités compétentes, que le vendeur était' 
une 'personne considérée comme française, ou que 
l'achat (s'il s'agit de valeur mobilière) a été réalisé 
en bourse;, 	 . 

IJ Achat de biens à l'étranger réalisé à l'étranger à 
titre de remploi. L'acheteur doit· pouvoir justifier, à 
toute réquisition des, autorités compétentes, que l'opé­
ration constitue le remploi de biens à l'étranger qui 
lui appartenaient déjà à la date du Il septembre 1939; " 

g) Vente en bourse en France de valeurs mobilièrès. 
étrangères. Justification doit être loilrnie par le ven~ p deur à l'agent de change, préalablement à la vente, 

1: qu'il est une personne considérée comme française; 
Il) Encaissement en francs des créances énumérées, 

aux alinéas (l,et b de l'article 6 ci-dessous, quand les 
,avoirs utilisés sont des avoirs transférables apparte­
nant, à des personnes considérées comme étrangères 
(voir article 9 alinéa a ci-dessous), 

i' AnT, 6. - Sont a.utorisées sans justifications et doi­
! 	 vent seulement donner lieu, le cas échéant, à l'accom­


plissement 'de certaines formalités, les opérations" 

suivantes: ' 

. a) Encaissement de ,devises étrangères provenant 

de ·l',exportation de marchandises à l'étranger, sous, 
réserve de cessions ,des d'evises à l'office colonial' 
des changes dans les conditii:)ns fixées par le décret 
du 9 septembre 1939 relatif au règlement des' impor­
tations et exportations; , , 

1;) Encaissement du montant en' devise. étrangère .. 
de la rémunération de services rendues à l'étranger' 

,ou de produits ou revenus à l'étranger, sous réserve 
de cessions dés devises à l'office colonial des changes, 
dans un délai de deux mois au maximum à, compter 0' 
du, jour de l'encaissement; , 

c) Vente, cession, transfert réel ou en garantie porc ' • 
tant Sur des biens à l'étranger, que l'opération" soit 
réalisée'en France ,ou à l'étranger, à moins qu'il s'agis' 
se d'une vente en bourse en France de valeurs mobi­
lières étrangères (voir article 5, alinéa g ci-dessus); 

.d) Importation dans.1a colonie ou le territ9ire afri, 
càin sous mandat de moyens de paiement,' sous réser- . 
ve ·des.Jormalités prévues par l'arrêté du 9 septembre 
1939 relatif au contrôle doua.nier si ces moyens' de ' 
paiement, sont introduits par des voyageurs,' 'et sous 
réserve 'de cessio!! à l'office colonial des changes, s'il 
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"'. ,s'agit, de' devises éti-angèr.es', provenan~ des encaisse-,· i . les yaleurs mobilières étrangères Sj! trouv~rit en 'Fran­

'gation, les opérations suivantes: 	 'ii le pl'Qduif de leur vente 0'\1 de ~eur remboursement 

ments visés, au,x alinéas a et b ci-dessus; , , 
(3) ln'nJortatioll' ,jans)a colonie QU le territoire afri­

cain ,s,ous mandat, de valeurs mobilières et de tous 
titres de, propriété 011 de. créance n'entrant pas dans 
la catégorie des moyens de paiement, sous réserve des 
ror!l1alîtés prévues par l'arrêté du 9 septembre" 1939 
relatif au contrôk douanier si ces valeurs ou ces 
titres sont introduits par aes voyageurs; , 

IJ D'une fa.çon géné,al~, tous rapatri'ements d'avoirs 
~ l'étranger de toute nature; , 

TITRE III 

OPÉRATIONS' EffECTUÉES PAR LES 'PÉRSONNES 

CONSIDÉRÉES COMME' ÉTRANGÈRES 


ART. 7. - Sont prohibées, Sans possibilité de déro­

, a) Vente et achat de' devises étrafigèrés à d'autres. 
personnes que l'office colonial des changes, si l'opé. 
ration est réalisée en france. 

b) Opérations de change, de transfert ou de vire­
ment entre une colonie ou un territoire africain sous 
màndat d'une part, et d'autre part la métropole, les 
l'ays de protectorat et les àutres colonie~ et tèrritoires 
africains sous mandat, lorsqu'elles ne soitt pas effec­
,ruées par l'entremise des banques d'émission de.s terri­
toir,es, . intéressés ou d'intermédiaires agréés, ou par 
mandats, virements et autres articles d'argent postaux 
ou télégraphiques. 

ART. 8. -:- Sont prohibées, sauf dérogation spéciale 
qui doit être demandée pour chaque opération, à l'of­
·fice colonial des changes, sur formule conforme il 
l'annexe nO 2; les opérations suivantes: 

a) p.portation hors de la colonie ou du territoire 
africain sous mandat de moyens <.te pajement, sous 
réserve; des dispositions relatives aux personnes quit­
tant une colonie ou un territoire africain sous mandat 
(voir artjçle 9, alinéa b) ci.-dessous); 

b) Exportation hors de la colonie ou -du territoire 
africain sous mandat de valeurs mobilières et de tous 
titres de propriété ou ,de créance n'entrant pas ,dans 
la catégorie des moyens de pàiement, sous réserve 
des transferts d'avoirs étrangers visés à l'article 9, 
alinéa a) ci-dessous; 

c) Achat de devises, étrangères à l'office colonial 
des changes pour des motifs autres que les transferts 
d1avoirs étrangers visés " l'article 9, alinéa a) 'ci· 
dessous;. 1 

d), Vente de biens à l'étranger réalisée en france 
all· profit d'une pe!,?onne considérée comme française 
AU (s'il s'agit de valeurs mobilières étrangères) réa­
lisée en bourse en frarice; 
, e) Toutes cèssi~ns, négociations, importations, ex­

portations ou autrés opérations parlant, su~ les matiè­
res d'or,. telles que ces opérations ~ont définies par, 
le,titre !JI du décret du " septell1bre 1939 visé ci­
dessus. Les démgations doivent êtr~ demandées, pO\lr 
chaque' opératiol)" non' à l'office colonial des changes, 
mais à là banque d'émission, Sur formule conforme 
a'ux annexes nO' 3 et 4. , ' 

ART. 9. - Sont autorisées, sous réserve de justifi­
cati<ms, les 'opérations suivantes, 
, a) Transfert de certains aVéirs' étrangers. 

Peuvent bénéficier 'd'autorisations de transfert les 
moyens <le paiement, en francs, les biens' en france, 

,ce, les titres de propriété ou de créance sur l'étranger 
,se tro'lvant en france, qui appartiennent à, pn€! per­
sonne considérée conime étrangère, à condition, qu'ils 
'lIppartiennent à cette personrie depuis une dateanté.- , .. 

l' 	 rieure au '11 septembre 1939 ou QÙ'ils aient été acquis 

par eUe depuis cette date contre deviseS ,étrangères 

cédées à l'office colQl1ial des ch~ng~s, ou-(s'i) s'agit 

de valeurs mobiHères étrangères ou,4e titres cie pr9­
priét~ (lU de créance sur l'~tral1ger) qu'ils aient ét~
!: 
régulièrement importés par elle en fralJ.Çe deptlÎs 
cetle date, ou ellTin qu'ils aient été, acql1is par elle" 'qep\lis cette' date a'U mOYen des revenus qu aù 1l10 yen 
des produits de la vellte ou . <lu remboursement dës

l, 	 avoirs étrallgers énumérés ci-dessus. 
i,1 Les propriétaires des' aVQirs étrangers énumérés ci­

dessus peuvent ~tre a<lt'Ofisés, soit à transférer en de­
vises étrangères ces ,avoirs ainsi que le!lrs revenus et 

l' 	 éventuel, soit à les utiliser pour le règlement de. mar­
1 	 challdises achetées en fr~nçe ou le paiement de dettes 

quelconques dues en france, soit enfil1 1\ exporter à 
l'étranger purement et simplement les avç,ir~ ounsistant 
en valeurs mobilières 011 titres de propriété 0A de 
créance. ' . . ',' 
. Les demandes sont présentées, pour chaqueopérà­
tion, à l'office colonial des changes, sur formule con, : 
forme ~ l'annexe nO 2, et appuyées <ies pièces jys~ 
tificatives jugées nécessaires par l'(lffice colonial' des, 
changes et établissant que les "voirs remplissent les, 
conditions prévues, ci-dessus; 

b) Réexportation de moyens de paierllênt. 
Les personnes se rendant hors de la, colonie ou du

il territoire africain sous mandat sont autorisées il ~m-­
d porter des moyens de paielllent pour, iln montant au 
il plus égal à celui qu'elles justifient avoir apporté à leur 

entrée. Les justifications sont fournies au service des 
douanes dans. les conditions fixées par l'arrêté dU 
9 septembre 1939 relatif au rontrôle doual1ier. 

Les personnes qui se' trQ\lvaient à la date du 11 sepe 
i i tembre 1939 dans la cobnie 011 le territoire ~fricain 
Il sous malldat bénéficient d'un régime transitoir~ prévlJ 

par ledit arrêté. 

ART. 10. Sont autorisées sans justificatîons, et 
doivent seulement donner liCll" le cas échéant" à l'ac· 
,cornplissement de <:ertail1es formalités, les opérations 
suivantes:' , " 
, a) Importation dans la colonie ou le ,territoire afrie 
cain sousmandat de moyens de paiement, sous réserve 
des formali\és prévues pàr l'a~rêté du 9 septe!l'bre 1939 
relatif au contrôle douanier, si ces moyens de paiemcnt 
sont intreduits par des voyageurs; , " 

b) !mportahons dans la Colo.l1ie ,ou le territoire afri, 
cain sous mandat, de valeurs mobilières' et (lé 'tous, 
titres de propriété 'ou de créance n'envrant pas dans 
la catégorie des moyens de paiement-, sous réserve, 
le cas échéant, des niêmes fôrmalités que "i'dessus; 

c) D'unè 'façon générale, toute importation dans 
la colonie ou le territoire,africain sousmattdat d'avoirs 
à l'étranger de toute nature; , 
, d) Achat ré;tlisé en. france de biens, à.l'étranger, 

fait à Paris, le 9 septembre 1939. 
, . 

Le ministre' des colollies, 
, Georges JY\ANDEL. 

Le, ministre des. final/ces, 
Paul REYNAUD. ' 

-~--~-'-, 
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ANNEXE "No 1 
il. 

OFFICE tOLQNIAL DES CHANOES 

P,rob:lbttton. ou régl,~Dl~D.tB:~lo:n e.A telDpa de guerre 

de l'e.:.::portatton des ca:~:lt~u. et des ope.r~t:l.onB d.e change j 


PERSONNES CONSIDÉRÉES COMME 

DE"~\IIDE ,D'AUTORISATI01'! 

pré8en'tée par l"intermédiaire. de 

(Désignation de J'intermédiaire agréé) 
. . 1 . _ 

J.e) s04ssigné ..- ........ . 

N.ous ~ (liom ou raison sodale) 

Profession-: ..... ". 
Résidence habituelle' 

ou siège )/ 
de l'établissen;ent, 

Nationalité: ... 
Adres~e actuelle: .. 

FRANÇAISES 

Par~ie rdsBrYda 

. b. l'Office 011 à son 


correspondanl 


Sollicite ~ l'~\utorisation d'effectuer l'opé­
SoJ1icH_on~d ratio~ décrite ci-desous: 

I. ACHAT DE DEVISES ÉT.RANGÈRES' ; 

NA'rURE DES 

'(1) 
DEVISES r.lON'CANT 

(~II loutes lettr~s) 

-. 
• 

(1) Pièce;de~onnai.e. billets, chèque sur...... , ,~.;-e:I-;~~sur=. 
lettre de crédit sur•..•.•.. , elc ... 

Il. AUTRES OPÉRATIONS (~) :' 

, -_._-----_. 
Je (N<>us) produis(produisons) à l'appui 

de cett~ deman'de, leS pièces justificatives 
énumé.rées ci-.dess~us dont j-e (nous) ce rti"fi e 
(certi6.ons) J'authenticité sous les peines 

, prévues' par la' loL-. . 

ÉNU."11ÈRATIPN 'DES PIÈCE~ J~STIFICATI.VES : 

. '. '.' 

(1) Description dél~iIlée de chaque opérlltion (nature, TIlodalitél d'exécutioll. 
mourant,; en.toutes lettres, etc.). 

A,. '.' •..... ~. ,"le_•• 
Signature: 

" ... 19.' .• 1 

1 

• 

~- " -" '­

DU TOGO ~LACE SOUS' LE MANDAT DE ,LA -FRANCE ,- ;461-­

ANNEXE NO 2 . Mo'DÊLE NO; 2: 
~ 

OFFICE -COLONIAL DES C,HANOES 
~' 

Probtbltlon ou. régl,elnent.atlOn en t.oln'pa do guerre 

.de l'ezport.atlon des c~pttaux ot. dea optAr",Uons d,e ç~~J;:I,o;~'. 


PERSONNES CONSIDÉRÉES COMME 

DEMANDE D'AUTORISATION 

pré8eilt'ée par.l"lnterm'diaire. , .. 
. . . .. . . . . . . . . . '.' . 
(DésignMion de l'intermédiaire bgréé) 

Je 1soussigné .. '. '.... , .. 
Nous ~ (Nom ou raison socin le) 

Profession:. . . . . . . , ­

Résidence :~~bitl1eJle \ 
ou siege ) 

de l'établissement ( 
Nationalité ... 
Adresse actuelle 

ÉTRANGÈRES 

Par~i8 r~8ervée 

à l'Offi~e DU l saD· 

CDrr&BpDndan.~ 

" 

Sollicite ~ l'autorisation d'etTecturr l'opé­
Sollicitons? ration décrite ci-dessous: 

1. - ACHAT DE DEVISES ÉTRANGÈRES 

MONTANT 
NATURE DES DEVISES (1) 

(~n tOUI~!i leHrt!s) 

(') Pièces de monnaie, 'bilielS, chèque!iu r... __ , vil"("TII~n t !iur ..... , ~ 

lettre de crédit SUl·........ , etc. 

' .. 

II. - AUTRES OPÉRATIONS (1) 

Je (Nous) produis (produisons) li l'appui 
die cette demande, les pièces justificatives· 
énumérées ci-dessous dont je-.(nous) certifie 
(certifions) l'authenticité sous les peines 
prévues par la loi. 

-.:ÊNUMÉRATlON DES PIÈCES JUSTIFICATIVES PRODUITES 

" . 

(1) Deseriplion délaillie ç.e chaCJue opération l.t;latme, n.cd~lilh d'exécution" 
mOll'lants en toutes Jettres,' etc,). 

. le. '. '.. 19 .. , 
Sigilotul'e : 
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,illllisTÉHE, DES COLORIES 

,:'R~(jLE;m1ATION DU COMMERCE ilE L'OR EN TEMPS DE GUERRE 

\ .tmport.atlo~, . ~DomaDde d'au-tor{sat{ot­
spéçiale ( ExportatioD 

• . ... ' . 

M .. 

. D d' id~irnporler ( les ma~jè:éS d~nr tuivantes:: 
cman e 


}l'.au torÎsation l' 

e exporter: L, , ., .. 


Paya d'..pidilion \ Pays d'origine '. 


. <!lU pay; da d"li~ati.. 1 


ou _::::~~::r, ira' ) 
Nom du tr~nsita:ir, (s'il y a lieu):

•
,Halm. d.. m.li!r" d'" \ ' , : • . ',' • 

•1Iii.. m'Y'D du 101 ,1 . .. , 
',Poids brut <en toutes lettres): . 

Poids net (en toules lettres): 

Nombre de colis: .. ' . , 

Valeur de '-fi Illôlrc.:utndise ; 

,Bureau de dédouanement: 
Dale, ;,Îgrmtute 

ct cncllet du demandeur. 

, 
---~-~~_.:=-=-== 

.Avis ~Ie t:r-Banque d'émission: 

~~~-,-,-±";~= ==== == 

~'D~ds:ion du Ministre des Colonies 

A, . , . , , , , ,le, " , , , , 

Le ,ifillistre des c%llies, 

1l11lSTÈHE DES [OLOftlES 

:RÉOLEMENTATION DU COMMERCE DE L'OR EN TEMPS DE GUERRe 
Achat 

. ,Demande d'autorisation Vent.e 
" . . ~péciale ' Dépôt. 

, . 'WQntlasew'ont 


Vahlble jusqu'au 

~ 


M ...', .. ',' 

,Résidence h~bituelle !:', . _',. , , ' , 

. \ d'(l(:heter le$: ma~~àres suivantes: 


Demande de vendre ~ ........ . 

;.l'autorisation} de déposé..- . 


, {<.leTnel1re en gage , 


N~t,ure des mat.~ères d'?r: 
:Titre moy.en ~ti' lot: .•.. 

Poids brut (en toutes lettrés):., 
Poids neqen toutes Jellres). ; 

u 1 d' 1 < 'd' j en m.riuai" urino..... j au cours de .
J!I eur Il a marCulHt Ise " " , , 

. en trancs: au cours de , 
Acheteur.'·· " .. 

Vèndeur, ~ 

Dipo'sitai re '. . .. . '. ('''i~lII· p;9r:s!\·ib~ ~l ,~d~)' 

Créilocier, ' '. 


{)nte. ).igl~nt'u~c 
.et cochet du' dt'nmndcllr. 

Décision du Ministre des Col'Onjes 
\ 

A .. ' " " •.le ' 

'J,c. Il/ùris/Te des Colomes~ 

ARRETE interministériel relatil~x lfllermédiaires . 

LE MINISTRE DES COLONIES, LE MINISTRE DES FiNANCES, 

Vu 1< décret-loi du 9 septembre 1939, prohibant ou régle­
mentant eu temps de guerre l'exportation des> capitaux) Je!" 
opérafiOIfs de change et Je commerce de l'or i 

Vu Je déeret du 9 septembre 1939, rendant applicable ledit 
décret~loi am: colonies -et territoires africains, S'OUS' ,mandat; 

Vu le 
d'application 
africains 

décret du' 9 septembre 1939, fixant 
du dit dé<:'ret-Ioi aux colonies 

soUS mandat:, 

les 
et 

condi,tions 
territoires 

ARRETENT :. 

TITRE PREMIER, 

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES AUX INTERMÉDIAII<ES 
AGRÉÉS 

ARlkLE PREMIER. ,- Le ptésent titr'e définit les 
prescriptions auxquelles doivent se conformer les ét~­
blissements de banque, dits \' intermédiaires agréés », 
spécialement autorisés par qécisions' conjointes du 
ministre des coloniès et du ministre des financés; en 
application de l'articl,e 14 di! ,décret ,du 9 septembre 
1939, pour traiter les Opérations de change dans 
,chaque colonie ou territoire africain sous mandat. ,. ~' 

ART: 2., - Aùcune restriction n'est . apportée par 
le présent titre à la faculté polll' éhaque personne de 
continuer à traiter avec son banquier h~bituel; que 
celui-ci soit ou non un interiné<jiaire agréé. ' 

Toute opéra'tion de ch'lllge doit être présentée il 
l'office colonial des changes, .par uri banquier:, Si C'e 
banquier n'est pas llll intermédiaire agréé, il agit en 
qualité de commission'nàire, et trausmet à ',un int~rmé­i 

1 	 diaire agréé la demande d.e son dientappuyée de 
toutes les ïustifications requises. II a tOl1tefois l'obli­
gation de telÙr une coiuptabilit~ distinctè' des opéra­
tions dont il assure ainsi la: transmissIon,. 

ARr. 3. ,-c. L~s' hitermédiairesagréés ne :peuvent 
traiter que .les opérations de change autorisées en.., vertu du décret-loi du 9 septembre 1939. ­
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Ils . dOivent exiger cie toute personne pour qui ils 
opèrent.:... . .. . . . 

10 :..,. ,Pour,toute.<>pération, .la dêcla.rationC!e l'iden­
tité, de 'la nationaIité,' de la. résidencè . habituelle' .ef 
de l'adresse actuelle ûu donneur d'ordre; . 

'20 '- Pour toute opération autorisée. sous réserve 
de justifications, une' autorisàtion délivrée par Poffke 
c<>lonial des changes. ou Une attestatiQn d'importation 
autorisée !-lélivréepar l'autorité compétente; ils peu­
vent être habilités par l'office' colonial des changes 
à accorder eux-mêmes. certaines autorisations dans 
des cas déférminés; 
.. 3<> ~. Pour toute opération prohibée en principe, 

une dérogation accordée par l'office colonial des 
changes' agissant par délégation ou après autorisation 
du minis.tre des colonie·s .. 

ART. 4. --'- 11 est in/erdit aux intermédiaires agréés: 
10 - D'effectuer ·des opérations de change entre 

eux;"(.- ." 
20 '-,- D'effecttiei par l'interméâiaire d'une chambre 


de .compensation.les versements de francs requis pour 

l'exécution des opérations de change traitées par eux; 


30 De procéder il des achats ou à des 'ventes I! 
de chan'ge'" 'ferme ··ou à livrer, et de se ,porter 
contrepartie de telles opérations pour compte de tiers; 

4'0 .....: De procédcr à des achats ou à des ventes 
de devises' étrangères contre d'autres deviscs étran­

. gères, soft' pour leur' propre compte, soit pour le 
compte de tiers_ '. 

ART. ·5. Les. opéJ<ltions suivantes doivent être 

inscrit'es sur le répertoire' dont la tenue ·est prévue 
 . Il
par l'article 15· du !-lécret du 9 septembre 1939 :. . l' 

10 -' Sous réserve des dispositions du paragraphe 20 
1i,

ci-dessous, les, intermédiitires agréés doiVent décrire 
.au répertoire chacune des opérations de change visées 
à l'article 13 du décret du, 9 septembre 1939 qu'ils I 
effectuent tan!'·.pour le compte de tiers que pour ! 
leur compte. personnel. . . 

Doivent nota!]1ment. être inscrites' sur . ce registre 
les opérations.' de négociation ou de transfert en 
garantie portant sur des titres d:actions et d'obliga­
tions 'et, ·d'une façon générale, sur tous titres de 
propriété ou de créance, libellés en monnaies étran-' 
gères, lorsque ces opérations ont le caractère d'une 
opération'. cl'e .change; " 

20 - Sà'nt simplement inscrites sur le répertoire j' 
sous des' nU,méros distincts pour chaque opération, Il 
reproduits sur les reçus délivrés aux clients, les li 
opérations de change portant sur: . 1 

a) L'encaissement de la valeur. des dividendes,' ! 
. intérêts, arr~rages, et autres prodiIits de tous titres ,
étrangers; .. ....>:;,. 

iJ) L'encaissement de la contre valeur d<; tous, titres 
étrangers appelés au rembaursement; . 

c) La vente, 'la cession, .Ie transfert ou la remise 
à l'encaissement de toutes devises étrangères; 

'lorsque ces diverses <lpérations se liquident par la 
. remise de fran~ a,ux donn.eurs d'ordres. 

ART.. 6: -:-'Lesopé~ati~ns ~yilflt le caractère d'opé­
. rations' de commission, ûestinées à procUrer du 'i 

change $Oùs réserve d'encaissement,· d'arbitrage, etc., '1 

ne donnent pas lieu' à :inscription au .répertoire, sauf i 

de la part dc l'intermédiaire. agréé qui ·reçoit effecti, ! 

vement la dispotiibilité du crédit en \levises' étran- 1 


. gères. Celui-Ci se conforme alors aux dispositions de. 1 

l'article 5 ci-dessus. .' . , . ' 

" , 

, ART. 7.'C7' Le 'répertoire èst divisé en -dcuxparties: .-: 
11' est conforme, pour. chacune de ceS' par#es; aUx 
modèles joints au présent arrêté (annexes, 1 et 2)~·.: ; 

. Un r.egistre distinc.t est affecté à chacune des parties, "" 
'il peut être' lui-même subdivisé suivant les diversés:' ' ... 
natures d'opération,: . ...... ', 'r 

10 ''':''' La première partie du répct<>ire est destinée· 
li enregistrer toutes les opératiç>ns qui ont pour résul-· • 
tat de procurer à l'intermédiair,, agréé des monnaies· 
ou devises étrangères visées à l'article 13 du décre!" 
du 9 septembre 1939 et, d'une façon générale, des . 
sommes payables à l'étranger en mon'Mie étràngère.: 

. Doivent être n<;>tamment inscrites dans la première 
partie du répertoire Ics opérations visées à l'article 5, 
paragraphe 1er, deuxième alinéa ci-dessus; 

20 - ,La deuxième partie du répert<>ire est destinée" 
il enregistrcr toutes les opérations consistant pour' 
l'intermédiaire agréé il délivrer des monnaies ou 
devises étrangères. . 

. ART. 8. - L'·office colonial des changes reçoit 
chaque jour, en une ou plusieurs fois, et règle, au 
cours convenu, le montant des acquisitions dt: cha!Jge 
effectuées, sous quelque forme que ce soit, par. chaque· 
intermédiaire agréé. 

JI délivre à chaque intermédiaire agréé jes devises 
nécessaires, au fur et à mesure des besoins, et au 
courS convenu. 

Toutefois, il a la faculté d'auto'riser les intermé­
diaires agréés à compenser dans certaines limites. 
leurs opérations d'achat et de vente de devises, notam: 
meld celles qui intéressent l'es nyageurs, Il peut· 
autoriser c~aque intermédiaire agréé à conserver un 
certain contingent de billets et de I-ièces de monnaie· 
~i~f;s:ères, sO,us les conditions de contrôle qu'il juge· 

.ART. 9. ~. Uil relevé détaillé des opérations inscri­

tes au répertoire doit être fourni chaque jour à 

l'office colonial des changes, Il peut être, soit ùn' 

duplicata du répertoire conservé par l'intermédiaire: 

agréé, soit 'un extrait établi conformément. aux ing..· 

tructions de l' officç colonial des changes, 


TITRE' 11 . , 
DISPOSlTlONS QÉNÉ~ALES RELATIVES AUX INTERMÉDIAIRES· 

ART. 1.0. - Toute personne physique Ol! morale 
se livrant à. des opérations ,de banque quelconques 
est tenue .de fournir à l'office· colonial des changes 
la liste de tous les comptes en franes ouverts sur 
ses livres à la date de la. promulgation du ·décret-Ioi 
du 9 septembre 1939 à des persénnes. considérées . 
comme étrangères. Cette déclaration d<;>it être produite· 
dans le délai d'un mois à cpmpter de la publièation 
du présent arrêté. . 

Les mêmes personnes sont tenues d'informer l'office· 
colonial des, changes de L'vuverture de tout cémpte 
en francs au nom d'une' personne considérée comme 
étrangère, dans .le délai d'un mois à compter' de· 
l'ouverture de ce nouveau compte. . 

.. 
ART. 11, - Les personnes visées' à l'article prece­

dent doivcnt adresser à l'officecolonial·des 'changes, 
à toute. demande de ce dernier, un. état 'détaillé 
faisant ress.ortir' les opérations suivantes réalisées' par', '. 
leur .entremise : . 

a) Opér'ltions' comportant un' verse!"ent au créd,it' 
d'un compte en francs'?uvert" au nom d'une' personne. 
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',çonsidéde comme étrangère, lorsque le versement 
est effectué par une personne autre que I~ titulaire.. ' 
que celle,ci agisse pour son propre compte ou pour 
celui d'un tiers; • 

b) Opérations comportant un prélèvement au débit 

d'un compte en francs ouvert au nom d'une personne 


, considérée comme étrangère, lorsque le prélève'ment 
est effectué au profit d'une personne autre que le 
titulaire, que celle-ci' agisse pour son propre compte 
·ou pour celui d'un tiers. 

ART. 12. - On entend par « personnes considérées 

comme étrangères », pour l'application des articles 10 

-èt 11, les personnes physi'qu~s résidant habituellement 
hors de la métropole et des col'Onics, pays de protec­
torat et territoires africains sous mandat français.• 
èt les personnes morales pour leurs établissements 
:liors de la métropole et des colonies, pays de protec­
torat cl territoires africains sous mandat français. 

!! 
Fait à Paris, le 9 septembre 1939. 

Le ministre des c(!lonies, i 
Georges MANDEL.. 

.Le ministre des finances, 
1Paul REYNALD. 

ANNEXE N° 1 

iPRBMIÈR~ PARTJE "- Achats de devise:s étrangères. 

1. - Dev ises achetées direètement ': 

Nom. nationa1îté. NAture .; 
IMontan 

Isq",vn-
Miun6ro Date 

résidence habitue He. 
de la "- Cours lent cnc_ 

Ai.ire$~e ,H;tuelle c~ 

" 

de"is~ 
,0 

,do ... tmdeur " 

.._-. -- - - ,~. -

: frane~ 

i 

Il. - Devise's provenant de négociationS. 
à usage de change: 

Nmniro 

-

.~---

Nam, nMia~~;i-:~~ ---1 ~a:ufer ~ 
MonJc.o~I)atl': ré..idenoo hnbitue!l~1, de la : '; __ 

;\does:oe ael uelle Inégo.'g::" 

du "enutur eiation: '" , ! 1 

, 

1 

1 

:EqLiiva~ 

: lint en 

. rfauci 

r 
1 

, 
ANNEXE-N" 2 

, 
RépertoiN des Opérat.lons (10 cba~"irt 

1. - Devises veudu'es directemènt: 
.-. 

Nom. ""tioanlh". ,D,,1II: ~ Nalufe • Equh.~~. ,. .~ 

0­
e de: .~ .~rhidence habituelle, 

COIlt'5' leot eaE,a 1Da:, .~l'Autori-! de laAdrCl"IIC actuclrc 
frênC!!li!•soolÎ.on dcyj,c1 >J'dtl,I'.ltch cteur" ! ­ " . -

" 

, 

/ .
" 

.. 
1 1 1J -­ 1 

1J, - Devises cédées en ~\Je de Ilégoci'atiolls 
à usage tIe change: 

. , 

1 

. ,,_._~ 

; 1 Sq.ivA_1,Ç'IlUrs lent en 
:.:; fmne. 

1 
Pt? 

.''" 

ARRETE intermÎJlistérii!1 relatif IIll contrôle douanier. 

LE MINISTRE DES COLONiES, LE MINISTRE DES FINANCES,
• 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939, pronibà"! ou régle­
mentant en temps de guerre l'exportation des .capitaux, les. 

. opérations de clfangc et le commerce de l'or; , 

Vu le décret du 9 septembre 1939, rendant apprieable ledit 
décret-loi aux colonies et territoires africains s.ou!i: mandat; 

, Vu ie décret du 9 septembre 1939, fixant les conditions 
d'appUcation dudit décret..loi au.'\: colonies et· territo~res afrÎ., 
cajns sous mandat j 

ARRETENT: 

AATICLE PREMIER. - A l<1-sortie diune 'coionie ou 
d'un territoire africain sous mandat, toute -personne, 
quelles que soie!!t sa nationalité .et sa ré,sidence habi­
tuelle; doit fournir au service des douane,s une' décla­
ration des moyeris depaiement,'t;les valeurs mobilières 
et des titres de propriété ou, de créance qu'elle 
emporte. 

http:sool�.on


-• • 

1 
Cette dédaralioll"êtablie conforni:,~merit'au mod~k ! 

joint au présent arrêté (anne~e 1) et signée par' le!I' 
, déf.'la~ant,' est contrôlée' 'par lese&ice des douanes, ' 

, " ART:' 2,., TC .Soritc~nsidéré~'commemoye~s . de ,1 
paiement,pour l'application dii présent arrêté, les" 
pièces 'de: monnaie françaises, coloniales ou étrangères, 
les billets de banque français, coloniaux ou étrangers,. 
,lès ch'èques, lettr~" deçréçlit,;,traités, effets, coupons. 
arrérages, droIts" de sousciiption et toutes autres 
créarices à vÙe ot(,à courf terme de même nature.. 
quelle ,que: soit -Ja monn..ie, dans laquelle ils sont 
libellés. . • ' 

ART. ',3.,- Les perSonn,es, ,quelle que soit leur 
.nationalité, résidant hàbituellement dans une colonie 
'ou un territoire' ,africai,n sou,s mandat, ne peuvent, à 
leur sortie dè cette colonie ou' de ce territoire, empor­
ter cles moyens,dè paiement, des" valeurs mobllières 
et des titres depiopriété ou de créance que si elles 

'sont munies, a cèt. effet 'd'une autorisàtion spéciale 
,de l'office, COIO\llal ,de, changes délivrée conformé­
ment ait tpodèle' join!."au présent arrêté (annexe 3). 

. . '" , 

ART. 4 . .:.;... Sous réserve des dispositions transitoires 
prévues à l'articl~ji:et. sauf.'autoris~tionspéciale de 
1'0fficè' colonial. des changes, délivree' conformément 
'au modèle ,joint· au présent arrêté (annexe 3), les 
personnes; 'quelle que soit leur nationalité, résidant 
,habituellementhprs d'une ,colonie .ou d'un territoire 
'africain sous mandat" né peuvent, à leur sortie de 
~ette coloni'e ou' de ce territoire, emporter des moyens 
de paiement'que'pour' un· montanf total al) plus égal 
au montant des mOyens de paiement qu',eIles justifient 
avoir importé à lèur entrée. 

Elles ne peuvent em~rtèr des valeurs mobilières, 
de titres de· propriété ou de créance, que si elles 
'sont !l1unies à' èet. effet d'une, autorisation spédate 
de' l'office: colonial, des changes délivrée conformé­
'ment au. miiilèle jbint' au 'présent arrêté (annelie 3). ". ' . . . . . 

ART: '5. -'- A l'entrée· 'dans tine colonie ou un 
'territoireaf.iiCain ~o~is maridat, toute personne,quèlles 
que Soient sa fiati,onalité .et sa résidence, habituelle. 
doit fbutnii au setvice des doù~nes.· une déclaration 
des moyens 'de paiément, ,des· valeurs mobilières et 
des titres de,propriété 011 de créan,ce qu'elle importe. 

Cette: dé.claration; 'établie conformément au modèle 
joint au présent arrêté (,annexe 2) et, signée par le 
décJar~nt, est .contrôlée pat le service. des douanes. 

Après vérification 'par: ce' ,service, "la déclaration 
revêtue d'un .vis,a, es'! 'restihlée au déclarant. Cette 
déclaration est admise én qualité de preuve par le 
service des douanes pour l'application' .de· l'article, 4 
ci-dessus': , ' 

, 

li 

1 

. 
i 

i 
1 

' 
1 

1 

! 
11 

1 

, 
, 

' 
:1 
1: 
l" 

ART. 6. - ,A titre transitoire, et par dérDgationà',! 
l'article 4 ci-,des5u<i, les personnes, quellt: que soit 
leui'ilationaIité, résidant hiibituellem"!nt hors d'une l' 

'coldnie ou d'ltl1 territdireafric~in sous mandat, qui 
se, trouvaiell! à' .Ia .date du Il septembre 193,9 dans 
éette colonie ou Ce territoire" peuvent emp'Orter, sans 
justifieatiOI1, des moyens ,de ,paiement à concurrence 
d'un montant' ne dépassant pas a\l total 5.000 francs .. 

Si. élie,': j~stifient qu'elfés'possédaientdàn~ I~ 

colonie ou le territoire' africain' sous' mandat, à la 

date du Il sep~eri1bre,:1939,des" moyens d!! paiement 

pour un moni;jlnf supérieur .. de ,5,Oùil francs, elles 

peuvent. être, a,utot;isées ·par" roffiée colonial des 


-. .. ~:::-.~ 

éhangesà e~porter des .. m~yens de 'p,aiemènt<pour 

le montant ainsi justifié, dàns un délai qui ne pQ;i'rra 

excéder six mois à ,compter de:'leur arrivée. 'La 

justification p'eut résulter, soit ,de la (l~oductionde 

t"alons ou' "formules ~ de' chèquès èt lettreS de,.cré'lit... 

sOit de" reçus, bordereajJxjetc,émanaLf d'une' banqùe 

connue en France ollà l'étranger, et constatant des 

opérations effectuées en monnàies \rançaises, ouAtran­

gères. Les autorjsations" délivrées sont, conformes'aù 

modèle joint au présent arrêté (annexe3).' 


'l,' 

" " " . \ 

" AI\T. i - Si, la sortie d'une' colonie ().Il 'd'un 
territoire africain sous ma'ndat, res moyens' de paie: 
ment dont les déclarants sont' porteurs dépassent 'les 
montants autorisés, et 'li éondition .qu'ils' aient été 
régulièrement déclarés, les moyens de paiemént cor--" 
respondant à l'excéde1)t sont constit~és en dépôt dans 
la caisse du receveur des douanes .contre' remise d'un,' 
reçu. lis peuvent être, soit restitués .~ l'intérèssélui 

. même lors de. son retOur, soit remis,' sur instructions , 
écrites du déclarant, à ses 'frais el contre 'restitutIon 

,du reçu, à une banque de son choix ayant son siège 
dans la colonie ou le territoire africain sous mandat. 

ART. 8. Toute absence 'âe déclaration oujpùte 
inexactitude relevée dans les énc.nciatlons de cette. 
dernière tant à, l'entrée. qu'à .la· sortie donnc"ljeil· 
à l'application des pçnillitésprévucs à,.]'article4du 
décret-loi du9 ,septembre 1939, 

" 

"ART, 9. - Toute exgortation hors d'une colonie 011 , 
d'un territoire africain sous mandat de moyens de 
paiement, valeurs inobilières et ·,Iit. es <Ie propriété ou 
de éréance faite sous une autre forme que celle 
prévue aux articles 3, 4 et 6, et ,notamment sous 
fonne d'env:ois postaux, est subordonnée à' une ;;uto· .. 
.risation spéciale de l'office ,colonial des changes 

délivrée conformément au modèle joint au présent 

arrêté (annexe 3). C:ettealltorisation doit être pré­

sentée par l'èxportateur au service des douaiJes ou 

au service des· postes' suivant le "cas. ",' 


ART; 1û, - Les autorisations de- :l'office colO1lial 

des clianges qui doivent être présentées" conformé. 

m,ent aux articles 3, 4, 6 et ,9 sont retenues par 

le service âcs douanes, o:u k 'cas ét:Îléant pat .Ie 

service des postes. ~...' " 


ART. 1 L -' Les.déclarants doivent, dans les' décla­

rations prévues aux arlides 1er et 5, 'indiquer qu'ils 

ne sont pas pOl'teùrs de matières d'or (lingots, barres' 

et pièces de monnaies). Ils doivent, dans 'le cas 

contraire, présenter l'autorisation du.: ministre des 

colo1)ies prévue à l'article tordu décret' du 9 septclll­
bre 1939. . 


, Toute importation ou exportation et toute, tenhitive ' 
d'importatioll ou d'exportation de ma,tières' d'or salis 
autorisation du niinistre '::es colonies donnent liéu' 
à l'application des sanctions prévues à l'àrticle.4 
du ,décret-loi ,du 9 septembre 193'i et ,à la saisie 
des matières. ' 

·Faità Paris, le 9 septembre 1939, . . .' . 
Le minis~~i ,des calvllies, . 

Georges M,'NDEL. 


Lé ministre des 1inal/Ces, . 
\ 


Paul RE\'N{\UD.· ., 
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.. 
MlNISTlRB DES COLOms', MODÈl.e .A 

~ 

Probt:bt"ôn ou réglêmo:u.~aUo-n en"teJDPs d.e gue~re 
de l'.>:Ir:p~t.RtloD deR cap,lt.flIuX, de.. opérat.ioDs dé cbange 

,." ....1. 'du cOPlID4»"ce de J'or', 

1D'ÉCLARATION A LA SORTIE 

E1?C. 

CAURE kÉSERVE 
auJ~ soussigné ,(nom et prénpms) :un.. 

~E"'\ las: 08S OOU.l~Il:& 

•~H','H"."' ••••• n"".H~.~ •••••• •· •• ··.".H""'~ 

résidence habituelle ! ... •••• ~ :H U .......... •• 


!Ilet, mll/gof, emp!4.rÎ
passep'ort nO' ; nationalité '; ..........
d·•••• du Ooulllu,dt:lmitmir 

plntid" =! ÎtIlt li f. rirlnta~ 
lion de. B~ucI3tlru'l1 _d~ 

décla.re, sous les pt;ines prévu'es par la 
loi. exporter les moyens de payem'ent, 

noLu eL noir flU1I1I1I ; 
val~urs ,mobilières et titres de pro­
priéié ou de créance. énumérés ci-

dessous. et n'être pas' porteur de ma­
tiè{es d'or (lingots, barre-s et pièces de 

monnaje). 


i'--­ MONTANT
N(,l~uiRAInE 'MONTAN! EN LETTRES 

i ­
CIUf'FRI>S' ;" 

i 
............ O# ••••• ~ 


Francs fr.nÇ.;s) ...... ·,....,··· 
........ .....40UU*
......U•• ··H· • 

1 
u ........ u ••••••••
' "'............... 


IOllnsm d~l!llg.riS , \ ....................
1".............. 

-

Autres moyens de payement(chèques, 

lettres de cr,édit, traites, effets,.c()U~ 


, pons, e_tp., libellés en monnaie fran­
çaise bu étrangère). 

MONTANT MONT1ll'fr.. l,tut'.I'I(HI;: .. 1.ln"TRBlID~CRIPTiOl'i. 
fuae Indicaliaœ de {Uft IndlcaUon de 13 

la mOJaei!) \ !lian/I.Oill ) 

... u ........... ~u • 
 H ••• H .............
•••• ,.' •••• UH. 

•• :U! •••••••• u.* •• .,... u ......... 
....... H •••••••••••• 


Signatlire ':, 

. 
Valeurs fllobilières et titres de pro· 

1priété ou dê créance', 

, Cachet 

du burellu 


du 
 J 
{)()l'lm~$Desé·~iptJon -détatllée: ...•.••U.~H.......
H .. 

:' ,...................u·····.····· ........·........u..... 


.­ 'A ..................... le .H ...'..UU..........U. 


Sig-',a/~JI"e : 

MJllS'r!RK' ,DiS COLOIIES'.' "Montl,-È' A 
~-

Probtbtt.ion C)~ rélilemoa\a4.ton OD, tompe' de guer~.·' 
de Ifex:port~4.t~n ,dos c.pi"au~. des OPéra4.ic:fa. ,de ,ç:ha~g.:· 

, et. du aOIDm"eroe '·(le l~or. . 

'DltCLARATION.A ilENTRÈE 

(dans une colon,ie ou"un te'rrilpi,re africain sous mandat) 
, .. -- - -- -_.. _" ,- ,_... "._­ 10 .'-.' -. 

CAbRIS RÉSERVÉ
Je soussigné (nom et prénoms) ': ...... au 

SEk,·tCll 'k»lS OClJ/oH2s
• ..................................ù ............ H ... ~. 


résidence,habituelle :~- ...................... 

passeport n'" ...... ; ,natÎ'Onàlité : ............ 
 IIm, ulIllilnÎ, tmpl~ll' 
déclare, sous Ie~ peines prévues par la de, Dau8DI~ adn.n, noir 

pnlcldt CI il/ur àq. dtîilea·loi. importer les moyens de payement, 
Uan du hllll~';1î~hl .1­

valeurs mo'bilières et tîtres de pro· ull\ra .1 111.11f ,.._~onnb; 

prié té ou de créance ê~~mérés ci-
dessous, et n·être pas porteur :de ma­
tières d'or (lingots. barres. pièces de 
monnaie). \ 

-
MOtreT,kNT IMORTANTBN L!'t'f~tSNUMt!RAtRE ,
"' CHIFFRES 

.... " ................
_ 

Francs fr.nç.is)· .. ·· .. ·........ · 

. ......... ......
~ .................... 


1 
.... ·• ........... u. 

IODnara!' {jLrallg~res T"............· 
., 


................ 
•••••••••••n.~H ••• , 

-
Autres moyens,de payeine:nÙcb~que'$<, 


lettres de c'~édit, traites. effëts. coù­
pons. etc., libellés en mo~\nn~e' fra'; ­
çaise ou étr~ngère }. 
, 

~.. =- , 
"MONTANT MONTANT 
~ ciUl"'1UIS UN LIn"T~&SDESCRIPTION 

(llge iadlU;!OD d.la (lm Jn41uUnn dl ,Il' 
,mamie) mOnlllft) 

" 

··n.H............. • ...
~.~ ••••• u •• ••••• •••• ~ ......H'•• 

....... u .......*~ .. 
: ............: .. 
....... ~ ............ 

. 

-
Signature; 

Valeurs mobilières et titres de pro' 

priété "ou' de cré.an·ce~ 


Description détaillée ::... H ••• ~ ~ .............. 


:d ~cbct' .. 

;. I\:•• u •••• u .............~~ .............. ~.H •• H ......... 

". Il bt,t"~h .) 

" I~
. . . 

des . . ' 
. - ()lJanel1 

. . . , ','-
"7 • . ­

, '''H_ --- - -~~ -

A ~""; leU •••••••• H ......... 
 • ... ~ ............,o...... . 
, 
,Signa/ure : . , 

http:fr.n�.is
http:d�cla.re
http:emp!4.r�
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ANNEXE No, 3. 

O,"PICE COLONIAL DES. CHANGES 


_" - 1 

. (":Q-m' OU." ~i;;on sociale! 

ProfessÎ9n ,: 
Résidencé habituelle: 
Adresse 'actuelle: 

est autorisé à 
. . . . . - . 
. - ," ­. . . .' . 

Autons,ation valable jusqu'au 

Date 

Cette autorisation doit être remise au moment du 
passage à la' douane, visée par elle et retournée par 
elle à l'office 'colornal des cbaJ:lges, 

A , , . "le , 
Sigllawre 1:1 cachet l 

DECRE~ relatif au règlement d~s importations et des 
exportations .en. temps de"guerre, 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQÙE FIlANÇAISE, 

Vu le décret·loi dit 9 septembre 1939, prohibant ou régie-
mentant en. temps de guerre, 'l'exportation des capitaux, les 
opérat~ons de change et 'e. commerce. de J'or; 

Vu le décret' du 9 septembre 1939, rendant applicable le 
dit décret~loi aux colonies et territoires africains_ sous rnan~' 
datj ­

Vu fe" decret du 9 septembré i<:!39, fixant les conditions
'd'application cludit décret.loi aUx colonies et territoires ,Iri. 
cains soUs mandat; . 

Vu le décret réglementant l'importation des marchandises 
de foutes origines et ,de toutes provenances, et j'arrêté lixant 
les conditions, d'application dudit décret; ", 

Sur le rappor,! du président du conseil, ministre de la 
défense nàtionale et de ia guerre,' du ministre de Pinté rieur, 
du ministre des finances, du' ministre du commerce, du mÎnis­
tre des "travaux publics et du ministre des colonies; 

Le conseil' des ministres entendu; 

DECRETE :; 

TITRE. PREMIER 

RÈGLEMENT' DES IMPOIlTATIONS 

ARTICLE PREMIER. - Toutè importation, de mar· 
chandises ,étrangères èst subordonnée à l'établisse­
ment préalable d'un certificat attestant: ' 

Soit que ,Ja ..délivrance des dèvises étrangères néces· 
sairesaù,règlemérft de cette importation est ~utorisée; 

Soit que, suivant ,déclaration 'de l'importateur, l'im· 
portation ne nécessite aucun, règlement en devises 
étrangères,' ',' 
, ,Le certificat' est établi pour 'chaque opération, en 
même' temps -et par I;;~ même service, que l'autOrisa. 
tion d'importation prévue' par l'artiCle 2 de l'arrêté 
du 9 septembre 1939, fixant les conditions d'applica. 

Hon du décret du q septembre 1939, réglementant '. 
l'importation des marchandises de toutes origines et' 
de toutes provenances,' , ,, , 

-, ART, ,2, - Lorsque des devises étràngères sont·! ' nécessaires au règlement d'une imporhtion, ces devÎ·
Iises ne sO,nt délivrées à l'importateur par l'office, 
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des changes qu'au vu du ,certifica: prévu à l'article 
précédent. L'importateur doit, en outre fournir'à l'office, 
des changes toutes justifieation< jugées utiles par ce, 
dernier sur le montant des devises étrangères deman; 
dées ou délivrées, Il est tefiu de rapporter à l'office, ' 
des ',changes, le cas échéallt, les de"ises délivrées 
d'avance dont l'emploi 'ne serait pas justifié, 

ART, 3, - A titre transitoire, ne sont pas subordon: 
nées à l'établissement du certificat prévu à l'article 
premier ci·dessus: 

10 - Les importations pour lesquelles l'autorisa· 
tion d'ilJ1portation prévue par l'article 2 de l'arrêté 
du 9 septembre 1939 visé ci·dessus a é,té délivrée 
a"ntérfeurement à la date du 9 septembre 1.9;39: 

2P - Les importations qui, aux termes de l'article 
,premier dudit arrêté, peuvent, à, titre tra,nsitoire, être 
effectuées sans délivrancè de l'autorisation d'impor­
tation, 

Lorsque des devises étrangères s.mt néceSsaires au 
règlement des importations visées au présent article, 
ces devises sont délivrées à l'importateur par l'office 
des changes moyennant présentation de toutes justifi· 
cations jugées. utiles par ce dernier pour prouver 1. 
réàlité de l'opération, 
. L'importateur doit en outre fournir à l'office des' 

changes toutes justifications Jugé'es utiles par ce der, 
nier SUr le' montant des devises étrangeres demandées, 
ou délivrées, ' 

Il doit, après· réalisation 'de 1'importation, fournir .
la preuve de cette' dernière, par la production 'd'un , 
certificat d'importation établi par le service' des doua. 
nes, Il est tenu de rapporter à l'office- des changes, 
le cas échéant, les devises délivrées d'avance dont 
l'emploi ne serait pas justifié. 

ART. 4, - Lorsque les devises étrangères SOllt 
,.. ... 1 d" '1 ' 

'llecessaires, au reg ement Importations rea isees an·' 
térieurement à la date du 11 septembre 1939 elles 
sont délivrées à l'importateur par l'office des ,changes 
moyennant présentation de toutes justifications-jugées 
utiles par ce dernïer au sujet de' l'existence et du 
montant de la dette, ­

TITRE Il 
RÈGLEMENT DES EXPORTATIONS 

AQT, 5, - Toute exportation de marchandises à 
destination de l'étranger est subordonnée à la sous· , 
cl'iption par l'exportateur: 

Si le règlement ,de l'exportatfon doit être effectué 
en tout ou partie en devises étrangères, d'un engage· 
ment de céder ces devises à l'office des changes dans 
un délaÎ qui est, en princine, d'un mois à compter 
de, leur encaissement;· . 

Si le règlement de l'exportation doit être effectué 
en toutou en .partie en franes, d'un engagement de 
n'accepter en paiement que des avoirs, étrangers en 
franes dont l'utilisation à l'achat de marchandises 
fra,!çaises aura été préalablement autorisé parPoffice 

l , des ,changes, 

ART, 6, - Les eXj)oDateurs sont tenus _de fQurnir 
à l'office des changes toutes justifications jugées uti ­
les par ce deflliei sur le montant des sommes, reçues 
par eux en paiement:

'j:, 
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TITRE IIf 
".:. DISPOSITIONS GÉNÉI{ALES 

AI{T. 7, - Le prés!,nt, décret est applicable à l'AI­
',gérie pour ses échanges avec l'étranger. La' banque' 

de l'Algérie, es< le représentant en Algérie ,de l'office 
des changes, " 

ART. ,S. - 'Le présent, décret est applicable aux 
colonies et, territoiru africains sous mandat pour 

, leurs ichanges ayec l'étranger. 'Les attributions de 
'l'office des changes sont confiées, dans les colonies 
et territoires, .fricains SOllS mandat, aux offices colo­
niaux des changes. L'établissement des certificats visés 
à l'article 1" ci-des~us est assuré, dans chaque coLonie 

'ql1 'territoire africain SQUS mandat, par le service qui 
sera désigné' par le minjstre, des colonies. 

, A~T. 9. - Les règlements èommerdaux: entre la 
,métropole, l'Algérie, les colonies. et les' territoires 
africains sous mandat, ainsi que les règlements' com­
metdaux avec la Tunisie et le Maroc, ne sont pas 
souniis aux dispositions du présent décret. 

'Il en, sera de, même dès règlements commerciaux 
avec la Syrie et le Liban aussitôt que des dispositions 
analogues ,à celles de la loi visée ci-dessus auront ét€ 
ren!Iuesexécutoires en Syrie et au Liban. , ../ . 
, . ART. 10. ~ Le président du conseil, ministre 'de la 
défense nationa.le et de la gllerre,.l~ ministre ile l'in­
tériéur, le ministre des finances, le ministre du com­
merce, le ministre' dès travaux publics et le ministre 
oes colonies sont ch~rgés, chacun en ce qui' leconcer­
ne, de l'applicatioil' du présent decret. " 

Fait à Paris, le 9 septembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président ~e la République: 

,Le président du conseil, 

f11inistre de l~ défense nationale 


-et de la guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le ministre de l'intérieur, 
" Albert ~ARI{AUT. 

Le, ministre des fina/lces, 
Paul, REVNAUD; 

" 

Le ministre du commerce;1 

. 	 GENTIN. 
Le 	mÙ!Îstre des travaux publics,

·1 A. 	 DE MONZIE. 
Le ministre des colonies~ 

Georges MANDEL. 

ACTES' DU POUVOIIt ,LOCAL 

ARRETE No 2844; 'c. M. pi:Jrtant.ra~pelsozales dra­
peaux,des réservistes indigèn.es de la,2e pgrtion des 
classes 1937-1938-1939: " , 

LE GOUVERNEUI{ GÉNÉRAL, DE L'A. O. F., 
l'ÙUT-COMMISSAIRE DE LARÉPÙSLlQ!li,AU. TOGO, 

COMMANDEUI{ DE LA ,LÉGION, 'P'HONNÉUI{,: ' 

Vu le dé,cret, du 18 octobTe 1904, portant' r~orga.n·isation
du go~vernement général ~e l'A. 0: ~ F.; . -. 

Vu le décret du 29 - mars 1933, sùr -le' re'ctùtem~nt des 
troupes indigènes en A. O. F.; . 

Vu les prescriptio.ns :du ·mini~tre. des coloni~s; 
Sur la proposition···du gén'ér~1 comrnandanï sùp'érieur des 

troup~s de l'A. Q. ·F.; 

ARRETE: 
, AI{T1CLE ·,PI{EMIER. Les réservistes indigènes de, 
" 
" 	

la 20 portion des classes 1937, 1938, 1939 sont rap-' 
pelés sous les .drapeaux, ' , 

'i ' ART: 2; - Les chefs de colonies ou' de territoires 
échelolmeront'les rappels, 'après accord ,avec lès 'com­
mandants militaires de façon. à incorporel' progressi­
vement le maximum 'de ,réservistes pouvant' être héber­
gés et instruits.' 

ART. 3. - Le général de corps d'armée commandant 
supérieur dès' troupes, .les go.. verneurs des colonies, 
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le gouverneur administrateur de la circonscription de , ",j 
Dakar, le gouverneur, commissajre de la ~él?tiblique 
au Togo sont chargés de l'applicatioh d).! pr&iën~.imê-
té qui sera publié suivant la procédure' d'IIrgt'fJeeet ,': 

,communiqué partout où besoin sera, ~,., 

Dakar, le 12 septembre 

CAYLA. 
1939. "'If. ..... 
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